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7. Analyse préliminaire des risques 

7.1. Objectif de l’analyse préliminaire des risques 

L’analyse préliminaire des risques a pour objectif principal d’identifier les scénarios d’accident 

majeurs et les mesures de sécurité qui empêchent ces scénarios de se produire ou en limitent les 

effets. Pour cela, tous les scénarios d’accident potentiels ainsi que leur causes, les conséquences 

possibles de ces événements et les mesures de sécurités existantes seront analysés.  

Ces scénarios d’accident sont ensuite hiérarchisés en fonction de leur intensité et de l’étendue 

possible de leurs conséquences. Cela permet de différencier les accidents qui ont des conséquences 

limitées et les accidents majeurs qui peuvent avoir des conséquences sur les personnes. 
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7.2. Recensement des événements initiateurs 

exclus de l’analyse des risques 

Conformément à la circulaire du 10 mai 2010, les événements initiateurs (ou agressions externes) 

suivants sont exclus de l’analyse des risques : 

• chute de météorite ; 

• séisme d’amplitude supérieure aux séismes maximums de référence éventuellement 

corrigés de facteurs, tels que définis par la réglementation applicable aux installations 

classées considérées ; 

• crues d’amplitude supérieure à la crue de référence, selon les règles en vigueur ; 

• événements climatiques d’intensité supérieure aux événements historiquement connus ou 

prévisibles pouvant affecter l’installation, selon les règles en vigueur ; 

• chute d’avion hors des zones de proximité d’aéroport ou aérodrome (rayon de 2 km des 

aéroports et aérodromes) ; 

• rupture de barrage de classe A ou B au sens de l’article R.214-112 du Code de 

l’environnement ou d’une digue de classe A, B ou C au sens de l’article R. 214-113 du même 

code ; 

• actes de malveillance. 

Par ailleurs, plusieurs autres agressions externes qui ont été détaillées dans l’état initial peuvent être 

exclues de l’analyse préliminaire des risques car les conséquences propres de ces événements, en 

termes de gravité et d’intensité, sont largement supérieures aux conséquences potentielles de 

l’accident qu’ils pourraient entraîner sur les aérogénérateurs. Le risque de sur-accident lié à 

l’éolienne est considéré comme négligeable dans le cas des événements suivants : 

• inondations ; 

• séismes d’amplitude suffisante pour avoir des conséquences notables sur les 

infrastructures ; 

• incendies de cultures ou de forêts ; 

• pertes de confinement de canalisations de transport de matières dangereuses ; 

• explosions ou incendies générés par un accident sur une activité voisine de l’éolienne.  
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7.3. Recensement des agressions externes 

potentielles 

La première étape de l’analyse des risques consiste à recenser les agressions externes potentielles. 

Ces agressions, provenant d’une activité ou de l’environnement extérieur, peuvent être des 

événements susceptibles d’endommager ou de détruire les aérogénérateurs de manière à initier un 

accident, qui pourrait à son tour impacter des personnes. 

 

7.3.1. Agressions externes liées aux activités 

humaines 

Le tableau ci-dessous synthétise les principales agressions externes liées aux activités humaines : 
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Tableau 35 : Synthèse des principales agressions externes liées aux activités humaines. 

Infrastructure Fonction Evénement redouté Danger potentiel 
Distance de sécurité 

minimale 
Distance par rapport au mât des éoliennes 

F1 F2 F3 F4 

Voie de 
circulation 

Transport 
Accident entraînant la 
sortie de voie d’un ou 

plusieurs véhicules 

Energie cinétique des 
véhicules et flux 

thermiques 
200 m 

Plus d’un kilomètre de la route départementale D43 et de la 
route nationale N4 

Aérodrome 
Transport 

aérien 
Chute d’aéronef 

Energie cinétique de 
l’aéronef, flux 

thermique 
2 000 m 

Plus de 13 km de l’érodrome de Sézanne - Saint-Rémy, 
51120 Saint-Remy-Sous-Broyes 

Gazoduc 
Transport de 

gaz 
Chute d’aéronef 

Risque 
d’endommagement 

des canalisations 
300 m  596 572 554 552 

Oleoduc 
Transport de 

pétrole  
Chute d’aéronef 

Risque 
d’endommagement 

des canalisations 
600 m 1830 1740 1660 1530 

Ligne HTB 
Transport 

d’électricité 
Rupture de câble 

Arc électrique, 
surtensions 

Distance imposée 
par la RTE (cf. 

Courrier RTE du 06 
décembre 2019) 

170 169 168 167 

Parc éolien de 
Féreole 

Production 
d’électricité 

Accident générant des 
projections 
d’éléments 

Energie cinétique des 
éléments projetés 

500 m Plus de 4 Km du parc éolien existant 

Voix ferrée 
Circulation 

de trains 
Chute d’aéronef 

Energie cinétique de 
l’aéronef, flux 

thermique 
200m 1430 1380 1340 1210 
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Pour conclure les aérogénérateurs du futur parc éolien de Fère-Champenoise se situent donc à des 

distances à partir desquelles les différentes activités considérées ne constituent pas un agresseur 

potentiel pour le projet. De plus aucune autre agression externe potentielle n’a été identifiée au 

niveau de la zone d’étude. 
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7.3.2. Agressions externes liées aux phénomènes 

naturels 

Le tableau ci-dessous synthétise les principales agressions externes liées aux phénomènes naturels : 

Tableau 36 : Synthèse des principales agressions externes liées aux phénomènes naturels 

Agression externe Intensité 

Vents et tempête  
D’après les données Météo France de la station Reims-Courcy, la rafale de vent 

maximale enregistrée est de 42 m/s (soit 151,2 km/h) en 1999. 

Foudre 
L’ensemble des aérogénérateurs respectent la norme IEC 61 400-24 (Juin 2010) 

ou EN 62 305 – 3 (Décembre 2006) 

Glissement de sols / 

Affaiblissement miniers 
Pas applicable dans le cadre du futur projet éolien de Fère-Champenoise 

Le cas spécifique des effets directs de la foudre et du risque de « tension de pas » n’est pas traité 

dans l’analyse des risques et dans l’étude détaillée des risques dès lors qu’il est vérifié que la norme 

IEC 61 400-24 (juin 2010) ou la norme EN 62 305-3 (décembre 2006) est respectée. Ces conditions 

sont énoncées de manière détaillée au paragraphe 7.6. présentant les mesures de sécurité mises en 

place aux niveaux des éoliennes.  

En ce qui concerne la foudre, on considère que le respect des normes rend le risque d’effet direct de 

la foudre négligeable (risque électrique, risque d’incendie, etc.). En effet, le système de mise à la 

terre permet d’évacuer l’intégralité du courant de foudre. Cependant, les conséquences indirectes 

de la foudre, comme la possible fragilisation progressive de la pale, sont prises en compte dans les 

scénarios de rupture de pale. 
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7.4. Scénarios étudiés dans l’analyse préliminaire 

des risques 

Le tableau ci-dessous présente une proposition d’analyse générique des risques. Celui-ci est 

construit de la manière suivante : 

• une description des causes et de leur séquençage (événements initiateurs et événements 

intermédiaires) ; 

• une description des événements redoutés centraux qui marquent la partie incontrôlée de 

la séquence d’accident ; 

• une description des fonctions de sécurité permettant de prévenir l’événement redouté 

central ou de limiter les effets du phénomène dangereux ; 

• une description des phénomènes dangereux dont les effets sur les personnes sont à 

l’origine d’un accident ; 

• une évaluation préliminaire de la zone d’effets attendue de ces événements. 

L’échelle utilisée pour l’évaluation de l’intensité des événements a été adaptée au cas des éoliennes : 

• « 1 » correspond à un phénomène limité ou se cantonnant au surplomb de l’éolienne ; 

• « 2 » correspond à une intensité plus importante et impactant potentiellement des 

personnes autour de l’éolienne. 

Les différents scénarios listés ci-après sont regroupés et numérotés par thématique, en fonction des 

typologies d’événements redoutés centraux, identifiés grâce au retour d’expérience du groupe de 

travail précédemment cité : 

• « G » pour les scénarios concernant la glace ; 

• « I » pour ceux concernant l’incendie ; 

• « F » pour ceux concernant les fuites ; 

• « C » pour ceux concernant la chute d’éléments de l’éolienne ; 

• « P » pour ceux concernant les risques de projection ; 

• « E » pour ceux concernant les risques d’effondrement. 
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Tableau 37 : Analyse des scénarios d’accidents  

N° Evénement initiateur 
Evénement 

intermédiaire 
Evénement redouté 

central 
Fonction de sécurité Phénomène dangereux 

Qualification 
de la zone 

d’effet 

G01 
Conditions climatiques 

favorables à la formation 
de glace 

Dépôt de glace sur les 
pales, le mât et la nacelle 

Chute de glace lorsque 
les éoliennes sont 

arrêtées 

Prévenir l’atteinte des personnes par 
la chute de glace 

Impact de glace sur les enjeux 1 

G02 
Conditions climatiques 

favorables à la formation 
de glace 

Dépôt de glace sur les 
pales 

Projection de glace 
lorsque les éoliennes 
sont en mouvement 

Prévenir la mise en mouvement de 
l’éolienne lors de la formation de la 

glace 
Impact de glace sur les enjeux 2 

I01 Humidité / Gel Court-circuit 
Incendie de tout ou 
partie de l’éolienne 

Prévenir les courts- 
Chute/projection d’éléments 

enflammés 
Propagation de l’incendie 

2 

I02 
Dysfonctionnement 

électrique 
Court-circuit 

Incendie de tout ou 
partie de l’éolienne 

Prévenir les courts-circuits 
Chute/projection d’éléments 

enflammés 
Propagation de l’incendie 

2 

I03 Survitesse 
Echauffement des parties 

mécaniques et 
inflammation 

Incendie de tout ou 
partie de l’éolienne 

Prévenir l’échauffement significatif 
des pièces mécaniques 
Prévenir la survitesse 

Chute/projection d’éléments 
enflammés 

Propagation de l’incendie 
2 

I04 

Désaxage de la 
génératrice / Pièce 

défectueuse / Défaut de 
lubrification 

Echauffement des parties 
mécaniques et 
inflammation 

Incendie de tout ou 
partie de l’éolienne 

Prévenir l’échauffement significatif 
des pièces mécaniques 

Chute/projection d’éléments 
enflammés 

Propagation de l’incendie 
2 

I05 
Conditions climatiques 

humides 
Surtension Court-circuit 

Prévenir les courts-circuits 
Protection et intervention incendie) 

Incendie poste de livraison (flux 
thermiques + fumées toxiques SF6) 

Propagation de l’incendie 
2 

I06 Rongeur Surtension Court-circuit 
Prévenir les courts-circuits 

Protection et intervention incendie 

Incendie poste de livraison (flux 
thermiques + fumées toxiques SF6) 

Propagation de l’incendie 
2 

I07 Défaut d’étanchéité Perte de confinement Fuites d’huile isolante Prévention et rétention des fuites 
Incendie au poste de 

transformation 
Propagation de l’incendie 

2 

F01 

Fuite système de 
lubrification 

Fuite convertisseur 
Fuite transformateur 

Ecoulement hors de la 
nacelle et le long du mât, 

puis sur le sol avec 
infiltration 

Infiltration d’huile dans 
le sol 

Prévention et rétention des fuites Pollution environnement 1 
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N° Evénement initiateur 
Evénement 

intermédiaire 
Evénement redouté 

central 
Fonction de sécurité Phénomène dangereux 

Qualification 
de la zone 

d’effet 

F02 
Renversement de fluides 

lors des opérations de 
maintenance 

Ecoulement 
Infiltration d’huile dans 

le sol 
Prévention et rétention des fuites Pollution environnement 1 

C01 Défaut de fixation Chute de trappe 
Chute d’élément de 

l’éolienne 
Prévenir les erreurs de maintenance Impact sur cible 1 

C02 
Défaillance fixation 

anémomètre 
Chute anémomètre 

Chute d’élément de 
l’éolienne 

Prévenir les défauts de stabilité de 
l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – 
exploitation) 

Impact sur cible 1 

C03 
Défaut fixation nacelle – 

pivot central – mât 
Chute nacelle 

Chute d’élément de 
l’éolienne 

Prévenir les défauts de stabilité de 
l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – 
exploitation) 

Impact sur cible 1 

P01 Survitesse 
Contraintes trop 

importante sur les pales 
Projection  de tout ou 

partie pale 
Prévenir la survitesse Impact sur cible 2 

P02 
Fatigue 

Corrosion 
Chute de fragment de 

pale 
Projection  de tout ou 

partie pale 
Prévenir la dégradation de l’état des 

équipements 
Impact sur cible 2 

P03 
Serrage inapproprié 

Erreur maintenance – 
desserrage 

Chute de fragment de 
pale 

Projection  de tout ou 
partie pale 

Prévenir les défauts de stabilité de 
l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – 
exploitation) 

Impact sur cible 2 

E01 
Effets dominos autres 

installations 
Agression externe et 
fragilisation structure 

Effondrement éolienne 

Prévenir les défauts de stabilité de 
l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – 
exploitation) 

Projection/chute fragments et 
chute mât 

2 

E02 Glissement de sol 
Agression externe et 
fragilisation structure 

Effondrement éolienne 

Prévenir les défauts de stabilité de 
l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – 
exploitation) 

Projection/chute fragments et 
chute mât 

2 

E03 Crash d’aéronef 
Agression externe et 
fragilisation structure 

Effondrement éolienne 

Prévenir les défauts de stabilité de 
l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – 
exploitation) 

Projection/chute fragments et 
chute mât 

2 
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N° Evénement initiateur 
Evénement 

intermédiaire 
Evénement redouté 

central 
Fonction de sécurité Phénomène dangereux 

Qualification 
de la zone 

d’effet 

E04 
Effondrement engin de 

levage travaux 
Agression externe et 
fragilisation structure 

Effondrement éolienne 
Actions de prévention mises en 
œuvre dans le cadre du plan de 

prévention 
Chute fragments et chute mât 2 

E05 Vents forts Défaillance fondation Effondrement éolienne 

Prévenir les défauts de stabilité de 
l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – 
exploitation) 

Prévenir les risques de dégradation 
de l’éolienne en cas de vent fort. 

Dans les zones cycloniques, mettre 
en place un système de prévision 

cyclonique et équiper les éoliennes 
d’un dispositif d’abattage et 

d’arrimage au sol 

Projection/chute fragments et 
chute mât 

2 

E06 Fatigue Défaillance mât Effondrement éolienne 
Prévenir la dégradation de l’état des 

équipements 
Projection/chute fragments et 

chute mât 
2 

E07 
Désaxage critique du 

rotor 
Impact pale – mât Effondrement éolienne 

Prévenir les défauts de stabilité de 
l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – 
exploitation) 

Prévenir les erreurs de maintenance 

Projection/chute fragments et 
chute mât 

2 

 

Ce tableau présentant le résultat de l’analyse des risques, peut être considéré comme représentatif des scénarios d’accident pouvant potentiellement se 

produire sur les éoliennes.  
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7.5. Effets dominos 

Lorsque se produit un accident majeur sur une éolienne, il est possible que les effets de cet accident 

endommagent d’autres installations. Ces dommages peuvent conduire à un autre accident. Ce 

phénomène est appelé « effet domino ». 

Les effets dominos susceptibles d’impacter les éoliennes sont décrits dans le tableau d’analyse des 

risques ci-dessus.  

En ce qui concerne les accidents sur des aérogénérateurs qui conduiraient à des effets dominos sur 

d’autres installations, le paragraphe 1.2.2 de la circulaire du 10 mai 2010 précise : « […] seuls les effets 

dominos générés par les fragments sur des installations et équipements proches ont vocation à être pris 

en compte dans les études de dangers […]. Pour les effets de projection à une distance plus lointaine, 

l’état des connaissances scientifiques ne permet pas de disposer de prédictions suffisamment précises et 

crédibles de la description des phénomènes pour déterminer l’action publique ». 

Puisqu’il n’existe pas d’autres installations ICPE dans la zone d’étude considérée dans le cadre 

de l’étude de dangers pour le parc éolien de Fère-Champenoise, les conséquences des effets 

dominos ne seront pas analysées dans le cadre de la présente étude.  
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7.6. Mise en place des mesures de sécurité 

L’étape suivante de l’analyse préliminaire des risques consiste à identifier les mesures de sécurité qui 

seront installées sur les éoliennes ou au niveau du parc éolien de Fère-Champenoise, afin de prévenir 

et/ou de limiter les phénomènes potentiellement dangereux.  

Les tableaux suivants synthétisent les fonctions de sécurité qui seront installées pour le parc planifié. 

Celles-ci sont détaillées selon les critères suivants : 

• La fonction de sécurité ; 

• Le numéro de la fonction de sécurité (visant à simplifier la lecture de l’étude de dangers 

grâce à des renvois à l’analyse de risque) ; 

• Les mesures de sécurité ; 

• La description des mesures de sécurité ; 

• L’indépendance : cette caractéristique décrit le niveau d’indépendance d’une mesure de 

maîtrise des risques vis-à-vis des autres systèmes de sécurité et des scénarios d’accident. 

Cette condition peut être considérée comme remplie (renseigner « oui ») ou non (renseigner 

« non ») ; 

• Le temps de réponse, qui mesure le temps requis entre la sollicitation et l’exécution de la 

fonction de sécurité, afin de vérifier si la mesure de maîtrise des risques agira à temps pour 

prévenir ou pour limiter les accidents majeurs. 

• L’efficacité de la mesure de sécurité ; 

• La fréquence des tests/essais qui seront réalisés sur les mesures de maîtrise des risques 14 

• La fréquence de la maintenance, c’est-à-dire la périodicité des contrôles qui permettront 

de vérifier la performance de la mesure de maîtrise des risques dans le temps. 

 
14 NB : Conformément à la réglementation, un essai d’arrêt, d’arrêt d’urgence et d’arrêt à partir 

d’une situation de survitesse seront réalisés avant la mise en service de l’aérogénérateur. Dans tous 

les cas, les tests effectués sur les mesures de maîtrise des risques seront tenus à la disposition de 

l’inspection des installations classées pendant l’exploitation de l’installation. 
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Fonction de sécurité 
Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne lors de la 

formation de glace 

N° de la fonction de 

sécurité 
1-a 

Mesures de sécurité Système de déduction de la formation de glace. 

Description 

Ce système Vestas déduit la formation de glace sur les pales à partir des données de température et 

de rendement de l’éolienne (l’accumulation de glace alourdit les pales et diminue le rendement de la 

turbine). Une configuration du système SCADA permet d’alerter les opérateurs par un message type 

« Ice Climate ». Une mise à l’arrêt est ensuite effectuée de manière automatique ou manuelle, selon 

le type de contrat. 

Les procédures de redémarrage sont définies par l’exploitant. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Mise à l’arrêt de la turbine < 1 min 

Efficacité 100 % 

Tests NA 

Maintenance Surveillance via la maintenance prédictive 

Fonction de sécurité 
Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne lors de la 

formation de glace 

N° de la fonction de 

sécurité 
1-b 

Mesures de sécurité Système de détection de glace sur la nacelle.  

Description 

Ce système Vestas est composé d’une sonde vibratoire installée sur la nacelle, permettant d’alerter 

les opérateurs dès que l’accumulation de glace dépasse un certain niveau. Ce dispositif détecte la 

formation de glace sur la nacelle, et donc par déduction sur les pales. 

Lorsqu’il y a détection, la mise à l’arrêt de la turbine est automatique ou manuelle, après vérification 

de la glace formée, selon le type de configuration demandé. 

Le redémarrage de l’installation n’est effectué que lorsque la sonde a détecté la disparition de cette 

accumulation de glace et après un contrôle visuel d’un opérateur. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 
Temps de détection de l’ordre de la seconde 

Mise en pause de la turbine  < 1 min 

Efficacité 100% 

Tests NA 

Maintenance 

Le système de détection est supervisé par les contrôleurs de la machine. Un warning est envoyé via le 

SCADA en cas de défaut => maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de 

l’équipement 

Fonction de sécurité 
Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne lors de la 

formation de glace 

N° de la fonction de 

sécurité 
1-c 

Mesures de sécurité Système de détection de glace sur les pales, développé par un fabricant spécialisé 

Description 

Ce dispositif est constitué de capteurs de température et d’accéléromètres installés sur les pales et 

reliés à un serveur de collecte des données. Le dispositif est alors couplé avec le système SCADA qui 

met la turbine à l’arrêt en cas de détection de formation de glace sur les pales.  

Le redémarrage de l’installation n’est effectué que lorsque les capteurs signalent la disparition de 

glace sur les pales et après un contrôle visuel d’un opérateur. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 
Temps de détection de l’ordre de la seconde 

Mise en pause de la turbine  < 1 min 

Efficacité 100 % 

Tests 
Testé à la mise en service. Surveillance continue des données, via le serveur du fabricant. Déviation 

des fréquences des pâles supervisées en permanence. 

Maintenance Vérification annuelle conformément au manuel du fabricant. 

Fonction de sécurité Prévenir l’atteinte des personnes par la chute de glace 
N° de la fonction de 

sécurité 
2-a 

Mesures de sécurité Système de dégivrage des pales. 

Description 
Ce système fonctionne par pulsation d’air chaud sur les pales. Le système de chauffage est couplé 

avec le système de déduction de la formation de glace. (Voir cas 1-a) 

Indépendance Oui 

Temps de réponse  

Efficacité  

Tests  

Maintenance  

Fonction de sécurité Prévenir l’atteinte des personnes par la chute de glace 
N° de la fonction de 

sécurité 
2-b 

Mesures de sécurité 
Signalisation du risque en pied de machine 

Eloignement des zones habitées et fréquentées 

Description 
Mise en place de panneaux de signalisation en pied de machine informant du risque de chute de glace 

(conformément à l’article 14 de l’arrêté du 26 août 2011). 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 
100 %. Compte tenu de l’implantation des panneaux et de l’entretien prévu, l’information des 

promeneurs sera systématique.  

Tests NA 

Maintenance 
Vérification de l’état général du panneau, de l’absence de détérioration, entretien de la végétation 

afin que le panneau reste visible.  

Fonction de sécurité Prévenir l’échauffement significatif des pièces mécaniques 
N° de la fonction de 

sécurité 
3 

Mesures de sécurité 

Sondes de température sur pièces mécaniques 

Suivant les niveaux d’alarme et les capteurs, la machine peut être bridée ou mise à l’arrêt jusqu’à 

refroidissement. 

Le redémarrage peut être effectué à distance, si les seuils de température sont au-dessous des seuils 

d’alarme.  

Description 

Des sondes de température sont mises en place sur les équipements ayant de fortes variations de 

température au cours de leur fonctionnement (paliers et roulements des machines tournantes, 

enroulements du générateur et du transformateur). Ces sondes ont des seuils hauts qui, une fois 

dépassés, conduisent à une alarme et à une mise à l’arrêt du rotor. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 
Temps de détection de l’ordre de la seconde 

Mise en pause de la turbine < 1 min 

Efficacité 100 % 

Tests 
Surveillance via la maintenance prédictive, avec détection de la déviation de températures de chaque 

capteur. 
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Maintenance 

Surveillance via la maintenance prédictive, avec détection de la déviation de température de chaque 

capteur (comparaison avec les données des autres éoliennes du parc). 

Remplacement de la sonde de température en cas de dysfonctionnement de l’équipement. 

Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle annuel conformément à 

l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Fonction de sécurité Prévenir la survitesse 
N° de la fonction de 

sécurité 
4-a 

Mesures de sécurité Détection de vent fort et freinage aérodynamique par le système de contrôle. 

Description 

L’éolienne est mise à l’arrêt si la vitesse de vent mesurée dépasse la vitesse maximale de 25 m/s. 

Cet arrêt est réalisé par le frein aérodynamique de l’éolienne avec mise en drapeau des pales (le 

freinage est effectué en tournant ensemble les 3 pales à un angle de 85 à 90°, afin de positionner 

celles-ci en position où elles offrent peu de prise au vent). Cette mise en drapeau est effectuée par le 

système d’inclinaison des pales « Vestas Pitch System ».  

Indépendance Oui 

Temps de réponse 

Temps de détection de l’ordre de la seconde 

Mise en pause de la turbine < 1 min  

L’exploitant et l’opérateur désignés seront en mesure de transmettre l’alerte aux services d’urgence 

compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de 

l’aérogénérateur conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011. Les services de 

maintenance et d’urgence devront être informés par les services de suivi technique désignés pour 

transmettre l’alerte aux services d’urgence. 

Efficacité 100 % 

Tests 

Test d’arrêt simple, d’arrêt d’urgence et de la procédure d’arrêt en cas de survitesse avant la mise en 

service des aérogénérateurs conformément à l’article 15 de l’arrêté du 26 août 2011. Tests à chaque 

maintenance préventive.  

Maintenance Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipement. 

Fonction de sécurité Prévenir la survitesse 
N° de la fonction de 

sécurité 
4-b 

Mesures de sécurité Détection de survitesse du générateur 

Description 

Les vitesses de rotation du générateur et de l’arbre lent sont mesurées et analysées en permanence 

par le système de contrôle. Cette mesure redondante permet de limiter les défaillances liées à un seul 

capteur. En cas de discordance des mesures, l’éolienne est mise à l’arrêt. Si la vitesse de rotation est 

supérieure à la vitesse d’alarme, l’éolienne est considérée comme étant en survitesse et est donc 

mise à l’arrêt. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 

Temps de détection de l’ordre de la seconde, mise en pause de la turbine < 1 min  

L’exploitant et l’opérateur désignés seront en mesure de transmettre l’alerte aux services d’urgence 

compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de 

l’aérogénérateur conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011. Les services de 

maintenance et d’urgence devront être informés par les services de suivi technique désignés pour 

transmettre l’alerte aux services d’urgence. 

Efficacité 100 % 

Tests 
Test d’arrêt simple, d’arrêt d’urgence et de la procédure d’arrêt en cas de survitesse avant la mise en 

service des aérogénérateurs conformément à l’article 15 de l’arrêté du 26 août 2011. Tests à chaque 

maintenance préventive (tous les ans). 

Maintenance Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipement. 

Fonction de sécurité Prévenir la survitesse 
N° de la fonction de 

sécurité 
4-c 

Mesures de sécurité Vestas Overspeed Guard » (VOG) 

Description 

En complément aux capteurs de mesure de vitesse, un système instrumenté de sécurité est présent 

(automate totalement indépendant de l’automate de conduite utilisé pour la fonction 4-b), et dispose 

d’un capteur de vitesse de rotation disposé sur l’arbre lent. Le dépassement d’une vitesse de 17 tours 

par minute sur l’arbre lent conduit à la mise à l’arrêt de la machine par mise en drapeau des pales 

(cette mise en drapeau est assurée par le circuit hydraulique avec l’assistance complémentaire des 

accumulateurs disposés sur les vérins). 

En cas d’arrêt par survitesse (déclenchement du VOG), l’éolienne ne peut pas être redémarrée à 

distance. Il est nécessaire de venir acquitter localement le défaut et d’effectuer un contrôle de la 

machine avant de relancer l’éolienne. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 

Temps de détection < 1 min 

Le couplage du système de détection de survitesse au système SCADA permet l’envoi en temps réel 

d’alertes par SMS et par courriel, selon les instructions de l’exploitant. L’exploitant sera ainsi en 

mesure de transmettre l’alerte aux services d’Urgence compétents dans un délai de 15 minutes 

suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur conformément à l’article 23 de 

l’arrêté du 26 août 2011. 

Efficacité 100 % 

Tests 

Lors de la mise en service de l’aérogénérateur, une série de tests (arrêts simples, d’urgence et de 

survitesse) est réalisée afin de s’assurer du fonctionnement et de la sécurité de l’éolienne 

conformément à l’article 15 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Maintenance 

Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis tous les ans suivant les manuels de 

maintenance Vestas. Ces vérifications sont consignées dans le document IRF Vestas. 

Maintenance conforme  aux dispositions des articles 15 et 18 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Fonction de sécurité Prévenir les courts-circuits 
N° de la fonction de 

sécurité 
5 

Mesures de sécurité Détecteur d’arc avec coupure électrique (salle transformateur et armoires électriques). 

Description 

Outre les protections traditionnelles contre les surintensités et les surtensions, les armoires 

électriques disposées dans les nacelles Vestas (qui abritent les divers jeux de barres), sont équipées 

de détecteurs d’arc électrique. Ce système de capteurs photosensibles a pour objectif de détecter 

toute formation d’un arc électrique (caractéristique d‘un début d’amorçage) qui pourrait conduire à 

des phénomènes de fusion de conducteurs et de début d’incendie.  

 

Le fonctionnement de ces détecteurs commande le déclenchement de la cellule HT située en pied de 

mât, conduisant ainsi à la mise hors tension de la machine. 

 

La remise sous tension puis le recouplage de la machine ne peuvent être faits qu’après inspection 

visuelle des éléments HT de la nacelle, puis du réarmement du détecteur d’arc et de l’acquittement 

manuel du défaut. 

Indépendance Oui 
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Temps de réponse 

50 millisecondes 

 

Le couplage du système de détection d’arc électrique avec le système SCADA permet l’envoi en 

temps réel d’alertes par SMS et par courriel, selon les instructions de l’exploitant. 

L’envoi des alertes se fera probablement par e-mail. Le mode d’envoi est précisé au moment de la 

négociation du contrat de maintenance.  

Efficacité 100 % 

Tests Test des détecteurs d’arc à la mise en service puis tous les ans.  

Maintenance 

Les installations électriques font l’objet d'un contrôle avant la mise en service industrielle du parc 

éolien, puis annuellement conformément à l’article 10 de l’arrêté du 26 août 2011. Ce contrôle donne 

lieu à un rapport, dit rapport de vérification annuel, réalisé par un organisme agréé. 

Des vérifications de tous les équipements électriques ainsi que des mesures d’isolement et de serrage 

des câbles sont intégrés dans le manuel de maintenance préventive Vestas. 

Fonction de sécurité Prévenir les effets de la foudre 
N° de la fonction de 

sécurité 
6 

Mesures de sécurité 
Système de protection contre la foudre conçu pour répondre à la classe de protection I  de la norme 

internationale IEC 61400. 

Description 

Compte tenu de leur situation et des matériaux de construction, les pales sont les éléments les plus 

sensibles à la foudre. Des pastilles métalliques en acier inoxydable permettant de capter les courants 

de foudre sont disposées à intervalles réguliers sur les deux faces des pales. Elles sont reliées entre 

elles par une tresse en cuivre, interne à la pale. Le pied de pale est muni d’une plaque métallique en 

acier inoxydable, sur une partie de son pourtour, raccordée à la tresse de cuivre. Un dispositif 

métallique flexible (nommé LCTU – Lightning Current Transfer Unit) assure la continuité électrique 

entre la pale et le châssis métallique de la nacelle (il s’agit d’un système de contact glissant 

comportant deux points de contact par pale). Ce châssis est relié électriquement à la tour, elle-même 

reliée au réseau de terre disposé en fond de fouille. 

En cas de coup de foudre sur une pale, le courant de foudre est ainsi évacué vers la terre via la 

fondation et des prises profondes. 

L’aérogénérateur peut être équipé en option de « copper cap », c’est à dire d’un habillage de 

l’extrémité de la pale d’une plaque de cuivre qui améliore le captage de l’arc de foudre et assure ainsi 

une meilleure protection de la pale.  

Ces options sont détaillées précisément lors de la négociation du contrat supply vestas 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Immédiat, dispositif passif 

Efficacité 100 % 

Tests Avant la première mise en route de l’éolienne, une mesure de mise à la terre est effectuée. 

Maintenance 
Contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être impactés par la foudre inclus dans les 

opérations de maintenance, conformément à l’article 9 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Fonction de sécurité Protection et intervention incendie 
N° de la fonction de 

sécurité 
7 

Mesures de sécurité 

1. Sondes de température sur pièces mécaniques. 

Suivant les niveaux d’alarme et les capteurs, la machine peut être bridée ou mise à l’arrêt jusqu’à 

refroidissement. 

Le redémarrage peut être effectué à distance, si les seuils de température sont au-dessous des seuils 

d’alarme. 

2. Système de détection incendie 

Description 

1. Des sondes de température sont mises en place sur les équipements ayant de fortes variations de 

température au cours de leur fonctionnement (paliers et roulements des machines tournantes, 

enroulements du générateur et du transformateur). Ces sondes ont des seuils hauts qui, une fois 

dépassés, conduisent à une alarme et à une mise à l’arrêt du rotor. 

2. Les éoliennes sont équipées  par défaut d’un système autonome de détection composé de 

plusieurs capteurs de fumée et de chaleur disposés aux possibles points d’échauffements tels 

que :  

- La chambre du transformateur 

- Le générateur 

- La cellule haute tension 

- Le convertisseur 

- Les armoires électriques principales 

- Le système de freinage.  

En cas de détection, une sirène est déclenchée, l’éolienne est mise à l’arrêt en « emergency stop » et 

isolement électrique par ouverture de la cellule en pied de mât. De façon concomitante un message 

d’alarme est envoyé au centre de télésurveillance via le système de contrôle commande. 

Le système de détection incendie est alimenté par le réseau secouru (UPS). 

 

Vis-à-vis de la protection incendie, deux extincteurs sont présents dans la nacelle et un extincteur est 

disponible en pied de tour (utilisables par le personnel sur un départ de feu). 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 

Temps de détection de l’ordre de la seconde 

Le couplage des éléments de détection de fumée au système SCADA permet l’envoi en temps réel 

d’alertes par SMS et par courriel, selon les instructions de l’exploitant. Le mode d’envoi des alertes se 

fera par SMS et e-mail.  

L’exploitant sera ainsi en mesure de transmettre l’alerte aux services d’Urgence compétents dans un 

délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur conformément 

à l’article 23 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Efficacité 100% 

Tests Test des détecteurs de fumée à la mise en service puis tous les ans. 

Maintenance 

Contrôle tous les ans du système de détection incendie pour être conforme à l’article 18 de l’arrêté du 

26 août 2012 

Le matériel incendie (extincteurs) est contrôlé périodiquement par un organisme spécialisé. 

Maintenance prédictive sur les capteurs de température. 

Fonction de sécurité Prévention et rétention des fuites 
N° de la fonction de 

sécurité 
8 

Mesures de sécurité 

1. Détecteurs de niveau d’huile et capteurs de pression 

2. Capteur de niveau du circuit de refroidissement (niveau bas alarmé avec arrêt après temporisation) 

3. Procédure d’urgence 

4. Kit anti-pollution 

5. Bacs de rétention 
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Description 

1. Le circuit hydraulique est équipé de capteurs de pression (une mesure de pression dans le bloc 

hydraulique de chaque pale) permettant de s’assurer de son bon fonctionnement. Toute baisse de 

pression au-dessous d’un seuil préalablement déterminé, conduit au déclenchement de l’arrêt du 

rotor (mise en drapeau des pales). Afin de pouvoir assurer la manœuvre des pales en cas de perte du 

groupe de mise en pression ou en cas de fuite sur le circuit, chaque bloc hydraulique (situé au plus 

près du vérin de pale) est équipé d’un accumulateur hydropneumatique (pressurisé à l’azote) qui 

permet la mise en drapeau de la pale. 

La pression du circuit de lubrification du multiplicateur fait également l’objet d’un contrôle, 

asservissant le fonctionnement de l’éolienne. 

Les niveaux d’huile sont surveillés d’une part au niveau du multiplicateur et d’autre part au  niveau du 

groupe hydraulique. L’atteinte du niveau bas sur le multiplicateur ou sur le groupe hydraulique, 

déclenche une alarme et conduit à la mise à l’arrêt du rotor. 

 

2. Le circuit de refroidissement (eau glycolée) est équipé d’un capteur de niveau bas, qui en cas de 

déclenchement conduit à l’arrêt de l’éolienne. 

 

3. Les opérations de vidange font l’objet de procédures spécifiques. Le transfert des huiles s’effectue 

de manière sécurisée via un système de tuyauterie et de pompes directement entre l’élément à 

vidanger et le camion de vidange. 

Une procédure Vestas en cas de pollution accidentelle du sol est communiquée au personnel 

intervenant dans les aérogénérateurs. 

 

4. En cas de fuite, les véhicules de maintenance Vestas sont équipés de kits de dépollution composés 

de grandes feuilles absorbantes. Ces kits d'intervention d'urgence permettent : 

• de contenir et arrêter la propagation de la pollution ; 

• d'absorber jusqu'à 20 litres de déversements accidentels de liquides (huile, eau, alcools ...) et 

produits chimiques (acides, bases, solvants ...) ; 

• de récupérer les déchets absorbés. 

Si ces kits de dépollution s’avèrent insuffisant, Vestas se charge de faire intervenir une société 

spécialisée qui récupérera et traitera la terre souillée via les filières adéquates. 

 

5. Des bacs de rétention empêchent l’huile ou la graisse de couler le long du mât et de s’infiltrer dans 

le sol. Les principaux bacs de rétention sont équipés de capteurs de niveau d’huile afin d’informer les 

équipes de maintenance via les alertes cas de fuite importante.  De plus, la plateforme supérieure de 

la tour a les bords relevés et a les jointures étanches entre plaques d’acier. Cette plateforme fait 

office de bac de rétention de secours en cas de fuite importante dans la nacelle. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 
Temps de détection de l’ordre de la seconde 

Mise en pause de la turbine  < 1 min 

Efficacité 100% 

Tests 

Tests des systèmes hydrauliques à la mise en service, au bout de 3 mois de fonctionnement puis tous 

les ans suivant les manuels de maintenance Vestas. Ces vérifications sont consignées dans le 

document IRF Vestas. 

Dépendant du débit de fuite. 

Maintenance Les vérifications d’absence de fuites sont effectuées à chaque service planifié.  

Surveillance des niveaux d’huile via des outils d’analyses instantanées ou hebdomadaires. Inspection 

et maintenance curative en fonction du type de déclenchement d’alarme. 

Fonction de sécurité 
Prévenir les défauts de stabilité de l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – exploitation) 

N° de la fonction de 

sécurité 
9 

Mesures de sécurité 

Contrôles réguliers des fondations et des différents assemblages de structure (ex : brides, joints, etc.) 

Procédures et contrôle qualité 

Description 

La norme IEC 61 400-1 « Exigence pour la conception des aérogénérateurs » fixe les prescriptions 

propres à fournir « un niveau approprié de protection contre les dommages résultant de tout risque 

durant la durée de vie » de l’éolienne. 

Vestas remet à chacun de ses clients, un document « Type certificate » qui atteste de la conformité 

de l'éolienne fournie au standard IEC 61400-1 (édition 2005). Ainsi la nacelle, le moyeu, les fondations 

et la tour répondent aux standards IEC 61 400-1. Les pales respectent le standard IEC 61 400 -1 ; 12 ; 

23. 

De plus, des organismes compétents externes, mandatés par l’exploitant du parc, produisent des 

rapports attestant de la conformité de nos turbines à la fin de la phase d’installation. 

L’article R111-38 du code de la construction et de l’habitation fait référence au contrôle technique de 

construction. Il est obligatoire, à la charge de l’exploitant et réalisé par des organismes agréés par 

l’État. Ce contrôle assure la solidité des ouvrages ainsi que la sécurité des biens et des personnes. 

Les éoliennes sont protégées contre la corrosion due à l’humidité de l’air, selon la norme ISO 9223. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100% 

Tests NA 

Maintenance 

Le plan de maintenance Vestas prévoit le contrôle des brides de fixation, des brides de mât, des 

fixations des pales et le contrôle visuel du mât trois mois puis un an après la mise en service 

industrielle puis tous les trois ans, conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Fonction de sécurité Prévenir les erreurs de maintenance 
N° de la fonction de 

sécurité 
10 

Mesures de sécurité Procédure de maintenance. 

Description 
Préconisation du manuel de maintenance 

Formation du personnel 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100% 

Tests Traçabilité : rapport de service  

Maintenance NA 

Fonction de sécurité Prévenir la dégradation de l’état des équipements 
N° de la fonction de 

sécurité 
11 

Mesures de sécurité 

1. Procédure de contrôle des équipements lors des maintenances planifiées.  

2. Suivi de données mesurées par les capteurs et sondes présentes dans les éoliennes Vestas 

3. CMS.  

Les différentes options seront définies précisément lors de la négociation du contrat supply.  

Description 1. Ce point est détaillé dans le chapitre dédié aux maintenances planifiées. 
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2. L’intégralité des données mesurées par les capteurs et sondes présentes dans les éoliennes Vestas 

est suivie et enregistrée dans une base de données unique. Ces données sont traitées par des 

algorithmes en permanence afin de détecter, au plus tôt, les dégradations des équipements. 

Lorsqu’elle est nécessaire, une inspection de l’équipement soupçonné de se dégrader est planifiée. 

Les algorithmes de détection et de génération d’alarmes sont en amélioration continue. 

3. Présence d’un Condition Monitoring System (CMS) qui permet de suivre par une analyse vibratoire 

continue, l’état des éléments roulants de la chaîne cinématique du rotor, de l’arbre lent, du 

multiplicateur, de la génératrice et de leur environnement. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Entre 12 heures et 6 mois selon le type de dégradation 

Efficacité NA 

Tests Traçabilité : rapport de service  

Maintenance NA 

Fonction de sécurité 
Prévenir les risques de dégradation de l’éolienne en cas de 

vent fort 

N° de la fonction de 

sécurité 
12 

Mesures de sécurité 

1. Classe d’éolienne adaptée au site et au régime de vents 

2. Mise à l’arrêt sur détection de vent fort et freinage aérodynamique par le système de contrôle 

3. Option « Yaw backup System »  

Description 

1. En France, la classification de vents des éoliennes fait référence à la norme « IEC  61400-1 ». Les 

éoliennes Vestas sont dimensionnées pour chacune de ces classes. Il est donc important de faire 

correspondre la classe du site avec la classe de la turbine 

 

2. Les éoliennes sont mises à l’arrêt si la vitesse de vent mesurée dépasse la vitesse maximale de 25 

m/s. Cet arrêt est réalisé par le frein aérodynamique de l’éolienne avec mise en drapeau des 

pales. Cette mise en drapeau est effectuée par le système d’orientation des pales « Vestas Pitch 

System ». 

 

3. En fonction de l’intensité attendue des vents, il est possible d’ajouter en option le « Yaw backup 

System ». Ce système maintient la turbine face au vent même en cas de coupure du réseau 

électrique. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 
Temps de détection de l’ordre de la seconde. 

Mise drapeau des pales  < 1 min 

Efficacité 100% 

Tests Pitch system testé tous les ans lors des maintenances préventives. 

Maintenance Tous les ans. 

Fonction de sécurité 
Actions de prévention mises en œuvre dans le cadre du plan 

de prévention 

N° de la fonction de 

sécurité 
14 

Mesures de sécurité 

1. Inspections visuelles régulières sur site 

2. Vérification quotidienne des capteurs et des données de production 

3. Redémarrage des installations sur site 

Description 

1. Les inspections sont menées régulièrement afin de pouvoir observer le bon fonctionnement et 

l’usure des installations. L’objectif est de juger s’il est nécessaire de faire une intervention de 

maintenance, qu’elle soit préventive ou bien curative. 

2. Les vérifications quotidiennes à distance permettent de pouvoir observer le bon fonctionnement 

des installations. Une différence entre les valeurs des données de production par rapport aux vitesses 

de vent peut indiquer un défaut non détecté par les capteurs, nécessitant donc une inspection 

visuelle sur site. 

3. L’exploitant peut être appelé à faire un redémarrage des installations sur site en cas de défaillance 

du contrôle à distance. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Entre 1 heure et 6 mois en fonction de la gravité de la situation 

Efficacité NA 

Tests Traçabilité : rapport de service 

Maintenance NA 

L’ensemble des procédures de maintenance et des contrôles d’efficacité des systèmes sera conforme à l’arrêté du 26 août 2011.  
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7.7. Conclusion de l’analyse préliminaire des 

risques 

Grâce à l’analyse d’accidentologie, les retours d’expérience ainsi que l’analyse préliminaire des 

risques, les scénarios suivants peuvent être retenus en vue de l’analyse détaillée des risques : 

• Effondrement de l’éolienne ; 

• Chute de glace ; 

• Chute d’éléments de l’éolienne ; 

• Projection de pales ou de fragments de pales ; 

• Projection de glace. 

Les scénarios ci-après seront exclus de l’étude détaillée, en raison de leur faible intensité : 

Tableau 38 : Scénarios à exclure de l‘étude détaillée des risques 

Nom du scénario exclu Justification 

Incendie de l’éolienne (effets 

thermiques) 

En cas d’incendie de nacelle, et en raison de la hauteur des nacelles, les effets 

thermiques ressentis au sol seront mineurs. Par exemple, dans le cas d’un 

incendie de nacelle située à 50 mètres de hauteur, la valeur seuil de 3 kW/m2 

n’est pas atteinte. Dans le cas d’un incendie au niveau du mât les effets sont 

également mineurs et l’arrêté du 26 Août 2011 encadre déjà largement la 

sécurité des installations. Ces effets ne sont donc pas étudiés dans l’étude 

détaillée des risques. 

Néanmoins il peut être redouté que des chutes d’éléments (ou des projections) 

interviennent lors d’un incendie. Ces effets sont étudiés avec les projections et 

les chutes d’éléments. 

Incendie du poste de 

livraison 

En cas d’incendie de cet élément, les effets ressentis à l’extérieur des bâtiments 

seront mineurs ou inexistants du fait notamment de la structure en béton. De 

plus, la réglementation encadre déjà largement la sécurité de ces installations 

(l’arrêté du 26 août 2011 impose le respect des normes NFC 15-100, NFC 13-100 

et NFC 13-200) 
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Nom du scénario exclu Justification 

Chute et projection de glace 

dans les cas particuliers où 

les températures hivernales 

ne sont pas inférieures à 0°C 

Lorsqu’un aérogénérateur est implanté sur un site où les températures 

hivernales ne sont pas inférieures à 0°C, il peut être considéré que le risque de 

chute ou de projection de glace est nul. 

Des éléments de preuves doivent être apportés pour identifier les implantations 

où de telles conditions climatiques sont applicables. 

Infiltration d’huile dans le sol 

En cas d’infiltration d’huiles dans le sol, les volumes de substances libérées dans 

le sol restent mineurs. 

Ce scénario peut ne pas être détaillé dans le chapitre de l’étude détaillée des 

risques sauf en cas d’implantation dans un périmètre de protection rapprochée 

d’une nappe phréatique. 

Ces scénarios regroupent plusieurs causes et séquences d’accident. En estimant la probabilité, la 

gravité, la cinétique et l’intensité de ces événements, il est possible de caractériser les risques pour 

toutes les séquences d’accidents pouvant se produire sur le futur parc éolien de Fère-Champenoise. 

  


